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Messieurs les Di recteurs et Chefs de service de l I Administra tien centrale •; 
Messieurs les Ingénieurs Généraux des Ponts et Chaussées chargés d'une 
circonscription ou d'une mission d'inpection générale ; 
Messieurs les Préfets de région : 

- Directïons régionales de l'équipement ;

- Centres d'études techniques de l'équipement d'Aix-en-Provence,
Bordeaux, Lille, Lyon, Metz, Nantes et Rouen ;
- Services de navigation ;
- Service maritime et de navigation du Languedoc-Roussillon ;
- Services spéciaux des bases aériennes des Bouches-du-Rhône, de la
Gironde et d'Ile-de-France ;

Madame et Messieurs les Préfets : 
- Directions départementales de l'équipement ;
- Services maritimes des ports de Boulogne et de Calais, du Nord
(Dunkerque), de la  Seine Maritime (le Havre et Rouen), de l a
Loire-A tian tique (Nantes), de la Gironde (Bordeaux) et des Bouches-du-Rhône
(Marseille), Ports autonomes de Dunkerque, le Havre, Rouen, Nantes,
Saint-Nazaire, Bordeaux, Strasbourg, Paris· et la Guadeloupe ;
- Service de l'aviation civile à Nouméa et à Papeete ;

Messieurs les Chefs des services techniques centraux ; 
Monsieur le Directeur au laboratoire central des ponts et chaussées ; 
!vl onsieu r le Chef du servi ce d 'études techniques des routes et autoroutes.

L'abrogation de la Tarification Routière Obligatoire (T.R.O.) par le 
décret n° 88-638 du 6 mai 1988 (à compter du Ier janvier 1988) rend inapplicables 
les articles 8.3.3.2., 8.3.4.2. et 8.3.5.2. relatifs aux variations des prix des transports 
routiers de l'annexe IV des fascicules 23 et 24 du C.C.T.G. 
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